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acceptons cet art. 33, qui se recommande de lui-
même par le fait qu'il s'agit de buts de bienfaisance.

Messieurs, nous ne voulons pas être plus étroits
• d'idées que ne l'ont été nos prédécesseurs. Si la vague
de matérialisme qui a suivi la guerre a risqué . . .

Präsident: Ich ersuche Herrn Moeckli, seinen An-
trag kurz zu begründen, so kurz wie es das Reglement
vorsieht.

M. Moeckli: Je vous recommande donc, Messieurs,
de bien vouloir revenir sur la décision que vous avez
prise la semaine passée et de reprendre la discussion
sur l'art. 33.

von Matt, deutscher Berichterstatter der Kommis-
sion : Ich stelle den Antrag, auf Art. 33 nicht zurück-
zukommen.

Abstimmung. — Votation.

Für den Antrag Moeckli • 32 Stimmen
Dagegen 56 Stimmen

Bundesrat Häberlin: Ich möchte Ihnen beantragen,
auf Art. 35 zurückzukommen, weil in diesem Artikel
ein Satz gestrichen worden ist, der Bezug hatte auf
Art. 16 und 17. Nachdem Sie Art. 16 und 17 gestrichen
haben, ist die logische Folge die, dass dieser Satz
wieder aufgenommen werde.

von Matt, deutscher Berichterstatter der Kommis-
sion : Es verhält sich in der Tat so, wie Herr Bundes-
rat Häberlin soeben gesagt hat.. Der zweite Satz im
ersten Alinea des Art. 35 muss wiederum hergestellt
werden, nachdem Sie Art. 16 und 17 wieder aufge-
nommen haben.

M. de Dardel, rapporteur français de la com-
mission: D'accord.

Angenommen. — Adopté.

Gesamtabstimmung. — Votation sur l'ensemble.

Für Annahme des Gesetzesentwurfes Grosse Mehrheit

An den Ständerat.
(Au Conseil des Etats.)

#ST# 1583. Fabrikgesetz. Revision des Art. 4l.
Loi sur les fabriques. Révision de l'ari, 41,

Botschaft und Gesetzesentwurf vom 19. Mai 1922 (Bundes-
blatt II, 209). — Message et projet d'arrêté du 19 mai 1922

(Feuille fédérale II, 285).

E i n t r e t e n s f r a g e . —. Entrée en matière.

1496. Motion Abt.
1567. Motion Walther.
1523. Motion Grimm.
1590. Interpellation Ilg.

(Für die Beratung der Motionen Abt, Walther und Grimm
siehe Seite 172 ff hiervor.) — (Pour les débats concernant les
motions Abt, Walther et Grimm voir page 172 et suivantes

ci-devant.)

Interpellation Ilg
vom 7. April 1922.

Durch Bundesratsbeschluss vom 3. April 1922
wurden die Art. 136 und 137 der Verordnung vom
3. Oktober 1919 über den Vollzug des Bundesgesetzes
betreffs der Arbeit in den Fabriken aufgehoben und
durch einen neuen Art. 136 ersetzt. Durch die
Aufhebung der Art. 136 und 137 der Verordnung
wird der Art. 85 des Bundesgesetzes betreffs die
Arbeit in den Fabriken sinngemäss ebenfalls auf-
gehoben.

Welches sind die Gründe, die den Bundesrat
dazu veranlassten, gesetzliche Bestimmungen von
sich aus ausser Kraft zu setzen?

Die Interpellation wird unterstützt von den
Herren :

Affolter, Berger, Brodtbeck, Bucher, Canevascini,
Frank, Greulich, Grospierre, .Höppli, Kägi,
Läuffer, Mûri, Naine, Reinhard, Schenkel,
Schneeberger, Schneider, Schmid (Oberentfelden),
Schmid (Ölten).

Interpellation Ilg
du 7 avril 1922.

Le Conseil fédéral a abrogé par arrêté du 3 avril
1922 les art. 136 et 137 de l'ordonnance du 3 octobre
1919 concernant l'exécution de la foi fédérale sur
le travail dans-les fabriques et les a remplacés par
un nouvel art. 136. L'abrogation des art. 136 et 137
de l'ordonnance entraîne indirectement celle de l'art. 85
de la loi fédérale sur le : travail dans les fabriques.

Quels sont les. motifs qui ont engagé le Conseil
fédéral à suspendre de son chef l'effet de dispositions
législatives? . ,

La demande d'interpellation est appuyée par MM. :
Affolter, Berger, Brodtbeck, Bûcher, Canevascini,
Frank, Greulich, Grospierre, Höppli, -Kägi,
Lauîfer, Mûri, Naine, Reinhard, Schenkel,
Schneeberger, Schneider, Schmid (Obèrent^
felden), Schmid (Ölten). • ' • ' - - • •
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Antrag der Kommissionsmehrheit.
Eintreten.

Proposition de la majorité de la commission.
Entrer en matière.

Antrag der Kommissionsminderheit.
(HH. Belmont, Greulich, Grospierre, Huggler, Ilg,
Scherrer Josef, Schneeberger, Stoll.Weber [St.Gallen].)

Nichteintreten.

Proposition de la minorité de la commission.
(MM. Belmont, Greulich, Grospierre, Huggler, Ilg,
Scherrer Josef, Schneeberger, Stoll,Weber[St.Gallen].)

Ne pas entrer en matière.

Ordnungsantrag Baumberger
vom 21. Juni 1922.

Es sei der Antrag des Bundesrates an diesen
zurückzuweisen mit dem Auftrage der Ausarbeitung
eines neuen Entwurfes, der der in der Motion Walther
niedergelegten Forderung auf differenzierte Arbeits-
zeit gerecht wird.

Motion d'ordre Baumberger
du 21 juin 1922.

Renvoyer le projet au Conseil fédéral en l'invitant
à en élaborer un nouveau qui réalise le principe
de la durée de travail différentielle contenu dans
la motion Walther.

Präsident : Es handelt sich hier um eine neue
. Vorlage des Bundesrates. Die Redner, die sich
seinerzeit angemeldet haben zu den bezüglichen
Motionen, Motion Abt usw., gelten hier als nicht
angemeldet.

Der Präsident der Kommission, Herr de Meuron,
ersucht um Bewilligung der 'verlängerten Redezeit.

Platten : Das Thema, das wir jetzt zu behandeln
haben, ist ein derart eminent wichtiges, dass mir
scheint, man sollte ganz generell die Geschäfts-
ordnung, die die Redezeit des einzelnen Redners
auf eine halbe Stunde beschränkt, aufheben. Wir
können nicht ohne weiteres nur dem Kommissions-
referenten eine ganze Stunde gewähren und die
Diskussionsredner dann aber gemäss den Bestim-
mungen des Réglementes behandeln. Ich stelle daher
den Ordnungsantrag, es sei für die ganze Diskussion,
die waltet über Art. 41 des Fabrikgesetzes, den Abge-
ordneten eine unbeschränkte Redezeit einzuräumen
(Beifall, Zustimmung).

Hoppeier : Ich beantrage Ihnen, den Antrag
Platten abzulehnen mit derselben Begründung, weil
es sich um eine sehr grosse Materie handelt, mit
der wir, ohne die Rededauer des einzelnen zu befristen,
nicht fertig werden. Man kann in einer halben Stunde
viel sagen, wenn man will. Es würde sich empfehlen,
in die Bibliothek der Bundesversammlung ein Werk
aufzunehmen über die Kunst, sich im Denken und
Reden zu konzentrieren; es gibt solche Werke, und

sie könnten uns sehr nützlich sein. Ich möchte also
bitten, den Antrag Platten abzulehnen.

Platten : Wenn man den Verrat an den Arbeitern
so praktiziert, wie der Herr Vorredner, der Sozial-
politiker sein will, es versucht, indem eine so wichtige
Sache ihm so wenig wert ist, dass er Arbeiterver-
tretern nur eine Redezeit von einer halben Stunde
gewähren will, dann muss ich sagen, wir haben allen
Grund, an dem Antrage festzuhalten und angesichts
der Bedeutung dieses Antrages möchte ich um nament-
liche Abstimmung bitten.

Hitz : Ich meine doch, dieses Votum des Herrn
Hoppeier spricht nicht für das, was er meint. Warum
sagt er, dass Herr Platten sich konzentrieren soll,
von dem wir wissen, dass er sich regelmässig sehr
konzentriert, während auf der ändern Seite anerkannt
werden will, dass die Herren Kommissionsreferenten,
deren Ansichten man schon längst gehört oder gelesen
hat, länger sprechen sollen? Ich denke, wir geben
denen die Möglichkeit, • so lange zu sprechen, wie
sie es nach ihrer Konzentrationsmöglichkeit not-
wendig haben, und Herr Hoppeier, der in zehn Mi-
nuten seine Stellung beziehen kann, soll zehn Minuten
sprechen. Die Wichtigkeit des Traktandums berech-
tigt uns, die bezügliche Bestimmung des Réglementes
hier nicht anzuwenden. Früher hat man das auch
nicht getan, und ich glaube, man wird nur in einer
aussergewöhnlichen Zeit so etwas verlangen können,
dass in einer derart wichtigen Angelegenheit ein
Diskussionsredner, wenn er es für notwendig hält,
länger zu sprechen, nicht länger sprechen soll. Wenn
Sie zum vornherein diese längere Redezeit nicht
gewähren, so kommt es so heraus, dass man- einem
Kommissionsredner eine längere Redezeit gibt und
dann dem ändern auch, und diejenigen Diskussions-
redner, die etwas Wichtiges zu sagen hätten, sind
dann um ihr Recht gebracht. Darum wollen wir
zum vorherein die Sache festlegen. Es besteht des-
wegen dann doch kein Zwang, nunmehr unbedingt
eine halbe Stunde oder länger zu reden, und denjenigen,
die kürzer sprechen wollen, sei gern gewährt, in
fünf Minuten ihre Sache zu erledigen.

Präsident : Wir haben darüber abzustimmen, ob
wir nach dem Antrage Platten die Redezeit generell
länger ausdehnen wollen. Herr Platten verlangt für
seinen Antrag namentliche Abstimmung. Es ist also
zunächst festzustellen, ob dieser Antrag von 30 Mit-
gliedern unterstützt wird.

Abstimmung. — Votation.

Der Antrag auf namentliche Abstimmung findet
nicht genügende Unterstützung.

Abstimmung. — Votation.

Für den Antrag Platten Minderheit
Dagegen Mehrheit

Schneider : Ich stelle den Antrag, dass den
Kommissionsreferenten die verlängerte Redezeit eben-
falls nicht gewährt werden soll. , ;
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Abstimmung. — Voto/fon.

Für den Antrag auf Verlängerung der
Redezeit Mehrheit

Für den Antrag Schneider Minderheit

M. dé Meuron, rapporteur français de la majorité
de là commission : Monsieur le président et Messieurs.
C'est à titre purement éventuel que j'ai demandé à M.
le président de vouloir bien m'autoriser à prolonger au
delà des 30 minutes si cela était n'écessaire; je vous
remercie de l'autorisation que vous m'accordez et
tâcherai de ne pas en abuser.

Messieurs, l'art. 34 de la Constitution dispose que
la Confédération a le droit de statuer des prescrip-
tions uniformes sur le travail des enfants dans les
fabriques, sur la durée du travail qui pourra y être
imposée aux adultes. Le texte de cette disposition
constitutionnelle fut rappelé dans le préambule de
la première loi sûr la matière, celle du 23 mars 1877
concernant le travail dans les fabriques. Cette loi
fût considérée à l'époque comme un événement
parce qu'elle légiférait sur une motion sortie jusqu'alors
en dehors du domaine de la Confédération.

La "nouvelle loi, après bien des discussions, fut
portée devant le peuple, qui l'accepta par 181,000
voix contre 170,000. Elle entra en vigueur le 1er jan-
vier 1878. La loi commençait par donner une défi-
nition officielle de la fabrique et précisait ce qu'il
fallait entendre par les établissements auxquels la
loi s'appliquerait désormais. Elle s'exprimait comme
suit: tout établissement industriel où un nombre
plus ou moins considérable d'ouvriers sont occupés
simultanément et régulièrement hors de leur demeure
et dans un local fermé doit être considéré comme
fabrique et soumis aux prescriptions de la présente loi.

En ce qui concerne la durée du travail, l'art. 11
de la loi de 1877 la limitait à 11 heures pour le travail
régulier d'une journée. Cette durée de 11 heures
était réduite à 10 heures la veille des dimanches et
dès jours fériés.

Une nouvelle loi du premier avril 1905 vint com-
pléter celle du 23 mars 1877 par des dispositions sur
là durée du travail du samedi dans les fabriques. La
principale de ces dispositions, entrée en vigueur le
premier avril 1906, stipulait que dans les établisse-
ments industriels soumis à la loi sur les fabriques la
journée de travail du samedi et de la veille des jours
fériés légaux ne devait pas dépasser 9 heures, y compris
le temps nécessaire pour les travaux de nettoyage,
ni être prolongé en aucun cas après 5 heures du soir.

La loi de 1877 a été abrogée et remplacée. — Vous
voyez que je me borne, avant d'examiner le projet
de loi qui nous est soumis, à une très courte et sèche
énumération de la législation précédente, la loi de
1877, dis-je, fut abrogée et remplacée par la loi du
18 juin 1914 sur le travail dans les fabriques. Cette
loi de 1914 renferme un chapitre deux consacré spé-
cialement à la durée du travail. Les précédentes
lois ne consacraient que quelques articles isolés à
cette importante question, tandis que la loi de 1914,
pour la .première fois, consacre en entier un de ses
chapitres à la question de la durée du travail. L'en-
trée en vigueur de la loi du 18 juin 1914 fut retardée
par les événements de l'été de cette année-là. La loi
resta eh suspens, partiellement exécutée, partielle-
ment inexécutée, n'étant pas entrée en vigueur daìis

sa totalité. Des arrêtés du Conseil fédéral de 1915
rendus en vertu des pleins pouvoirs votés le 3 août
1914, réglèrent différentes questions telles que les
permis d'organisation exceptionnelle du travail dans
les fabriques. Un arrêté plus important, du 30 octobre
1917, pris également en vertu des pleins pouvoirs
du mois d'août 1914, décida la mise en vigueur im-
médiate du chapitre deux de la loi de 1914 sur la
durée du travail.

Cette loi de 1914 ne devait pas rester très long-
temps sans être à son tour modifiée et la loi du 27 juin
1919 concernant la durée du travail dans les fabriques
vint modifier tout le chapitre deux de la loi de 1914
et le remplacer par une série de dispositions nouvelles.
La loi de 1919 fut mise en vigueur le premier janvier
1920, en même temps que les autres dispositions
de la loi de 1914, dont la guerre avait retardé l'exé-
cution. Le nouvel art. 40 de la loi de 1919 qui rem-
place l'art. 40 de la loi précédente de 1914 dispose que
la durée du travail dans les exploitations employant
une seule équipe ne peut dépasser pour chaque ou-
vrier 48 heures par semaine. Un autre article règle
le travail du samedi; lorsqu'il dure moins de huit
heures et que de ce fait la durée du travail hebdoma-
daire serait inférieure à 48 heures, la différence néces-
saire pour parfaire les 48 heures peut être alors ré-
partie sur les autres jours ouvrables. La loi de 1919
a donc substitué la notion de la semaine de 48 heures
à celle de la journée de travail de 10 heures (9 heures
la veille des dimanches et des jours fériés) prévus par
la loi de 1914.

Il faut mentionner à côté de la loi de 1919 l'Or-
donnance du 3 octobre 1919 concernant l'exécution
de la loi fédérale sur le travail dans les fabriques,
également entrée en vigueur le 1er janvier 1920 soit
en même temps que la loi elle-même. Cette ordonnance
très détaillée, comptant 221 articles, précise le champ
d'application de la loi, l'assujettissement, l'effet de
la législation ferroviaire, l'hygiène dans les fabriques
en exploitation, les mesures à prendre pour prévenir
les maladies professionnelles et les accidents et d'au-
tres mesures semblables.

Nous avons donc eu — et je suis déjà au bout de
mon énumération chronologique, car j'ai hâte d'abor-
der l'objet même de notre discussion d'aujourd'hui —
nous avons donc eu trois régimes successifs en ma-
tière de durée du travail. Nous avons eu le régime
de la loi de 1877 (11 et 10 heures par jour, soit 65
heures par semaine); nous avons eu ensuite le régime
de la loi de 1914 (10 heures par jour, 9 heures le samedi,
soit 59 heures par semaine); nous avons eu enfin lé
régime actuel de la loi de 1919 avec 48 heures par
semaine, lesquelles peuvent être portées exception-
nellement à 52 heures.

Avant d'examiner les dispositions de l'art. 41
nouveau, permettez-moi de revenir très rapidement
aussi sur les conditions dans lesquelles la loi de 1919
a été votée. Cette loi, malgré l'innovation considé-
rable de ses principes n'a pas donné lieu, dans cette
salle tout au moins, à une très vive opposition, et a
fini par être acceptée à l'unanimité des votants.
Cependant des craintes semblables à celles qui se
manifestent aujourd'hui quant aux conséquences
de la semaine de 48 heures se sont déjà exprimées
très fermement et positivement. Elles ont été ex-
primées notamment par le président de la com-
mission d'alors, M. Wild, notre ancien collègue, avec
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lequel beaucoup d'entre nous ont encore siégé dans
cette salle. M. Wild s'est demandé à plusieurs re-
prises si nous n'avions pas à ressentir un jour les
effets de cette innovation considérable, au point de
vue précisément de ce que l'on discute actuellement,
soit de l'augmentation du prix de la production.
Plusieurs autres orateurs firent les mêmes remar-
ques et exprimèrent les mêmes scrupules. Je tiens
à rappeler ici l'intervention très positive de l'un de
nos collègues actuels M. Eisenhut, qui, prévoyant
en quelque sorte l'avenir et les difficultés auxquelles
nous allions nous soumettre de gaîté de cœur, in-
sistait dans un discours fort intéressant sur la néces-
sité de laisser au Conseil fédéral une certaine latitude
afin de tenir compte des circonstances et de ce qui
se passerait à l'étranger spécialement en ce qui
concerne l'introduction dans les autres pays de la
semaine de 48 heures. M. Eisenhut disait que cette
faculté était nécessaire pour faire accepter la nouvelle
loi par la Suisse orientale. M. Eisenhut avait déjà
prévu les difficultés auxquelles nous nous heurterions
au point de vue international, en ce qui concerne
l'application en fait des législations introduisant la
semaine de 48 heures.

On a donc déjà prévu à l'époque, au moment de
la discussion et de l'adoption de la loi de 1919, les
difficultés qui se présentent aujourd'hui. Et ce n'est
pas seulement dans notre conseil que des voix se
sont élevées pour exprimer des craintes quant à
l'adoption de la semaine de 48 heures. Le Conseil
fédéral lui-même exprimait déjà dans son message
les mêmes craintes et les mêmes appréhensions. Per-
mettez-moi de vous en apporter la preuve.

« La réduction du travail, disait le Conseil fédéral
dans son message du 29 avril 1919, ne peut être pleine-
ment compensée par l'intensification du rendement.
Une réduction de la durée du travail doit nécessaire-
ment entraîner un fléchissement de la production,
surtout là où les machines exercent une influence
déterminante sur l'étendue de la production; S'il
est vrai que les inconvénients économiques d'une
production réduite se trouvent très sensiblement
atténués, tout au moins à l'égard des industries d'ex-
portation, par les réductions de la durée du travail
introduites à l'étranger, il se produira cependant un
renchérissement des produits fabriqués destinés au
pays. Il est incontestable que la réduction de la
durée du travail industriel a des répercussions sur
la production du sol. Elle entrave l'obtention de
la main d'œuvre agricole, stimule l'exode vers la
ville et l'industrie et, dès lors, constitue un facteur
de renchérissement. »

Malgré ces craintes toutefois, le Conseil fédéral
concluait à l'adoption du projet:

«Bien que l'introduction de la semaine de 48
heures pose de nouveaux problèmes de politique
ouvrière et soulève, en ce qui concerne la production
à l'intérieur du pays et la concurrence internationale,
des objections qu'il ne faut pas prendre à la légère,
le pessimisme ne se justifierait pas. Le monde de
l'industrie et du travail se rend aux exigences d'un
temps nouveau. Il subordonne des considérations
purement commerciales aux droits de l'individu;
certainement, il trouvera aussi dans les conditions
nouvelles la voie de son développement futur. »

Nationalrat. — Constil national. Ita».

Le Conseil fédéral cédait aussi au mouvement
international qui se produisait à ce moment-là déjà
en faveur de la semaine de 48 heures. Le Conseil
fédéral se rassurait lui-même par cette idée que la
semaine de 48 heures allait être introduite dans tous
les grands Etats industriels, que par conséquent, la
Suisse n'allait pas souffrir de ce fait de la concurrence
étrangère. Il est intéressant également de relever
des conclusions du message sur ce point:

« Du point de vue international, la Suisse ne prend
pas une mesure précipitée en introduisant la semaine
de 48 heures, mais elle entre, au contraire, dans une
voie où d'autres pays sont déjà engagés, ou sont sur
le point de s'engager. Ces constatations écartent
une des principales objections émises contre la ré-
duction de la durée du travail, à savoir que cette
réduction rendrait plus facile à notre industrie d'ex-
portation la concurrence sur le marché mondial. »

II résulte de tout cela que la semaine de 48 heures,
cette importante innovation déjà adoptée par d'au-
tres pays, n'a pas été introduite dans notre législation
sans que toutes les conséquences en aient été mûrement
.pesées et soigneusement examinées.

Mais à ce moment-là il y avait un véritable en-
thousiasme, un mouvement général en faveur de
cette innovation et cela non seulement dans notre
pays, mais dans tout le monde en général.

Le Conseil national a partagé l'optimisme du Con-
seil fédéral, et à l'unanimité des 100 députés qui
prirent part au vote, la loi fut acceptée le 27 juin
1919. Les craintes qui avaient été exprimées tant
par le Conseil fédéral, dans son message, que par un
certain nombre d'orateurs au cours de la discussion,
se réalisèrent malheureusement beaucoup plus ra-
pidement qu'on ne pouvait le craindre et le supposer
et les événements ont pris dès lors une tournure
tout à fait différente. On s'était attendu à une re-
prise des affaires, à un retour de l'activité de l'industrie
aux conditions normales. Or, contrairement à cela,
une crise industrielle, économique, financière s'est
abattue sur tout le monde. L'étendue de cette crise
et sa gravité ne sont, je pense, pas contestables, et
elles ont provoqué, dès lors, un certain revirement
contre la semaine de 48 heures et contre son intro-
duction dans notre législation. Nous trouvons la
trace de ce revirement non plus dans le message de
1919, mais dans celui de 1922 à l'appui de la proposi-
tion que nous avons à discuter maintenant.

Il ne faut pas s'étonner dans ces conditions qu'un
certain revirement se soit produit dans les idées et
que ce revirement ait gagné non seulement le monde
patronal mais ait même pénétré dans la classe ou-
vrière. Loin d'apporter la tranquillité et le rétablisse-
ment que l'on espérait, les temps nouveaux ont fait
surgir des difficultés nouvelles, inconnues jusqu'ici.
Que de. la concomitance de deux phénomènes on
vienne aussitôt à conclure qu'il existe entre eux une
relation de cause à effet, cela se conçoit et cela arrive
du reste souvent dans la vie économique et politique.
Aussi les esprits furent-ils tout de suite prêts à ad-
mettre que la crise industrielle que nous traversons
est en maints endroits presque uniquement due aux
innovations de la législation ouvrière et, en parti-
culier, à la réduction de la durée de travail.

Ainsi généralisé, ce jugement est sujet à caution.
On ne saurait cependant contester que l'introduction

52
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de la semaine de quarante-huit heures ait renchéri
la production et ait eu des conséquences défavorables,
là, en particulier, où l'on applique strictement la
règle. Dans certains pays, celle-ci est restée à l'état
de principe et est remplacée dans la réalité par tout
un système d'exceptions, grâce auquel sont évités
les effets qu'elle peut entraîner.

De ce mouvement de revirement contre la semaine
de 48 heures sont nées les deux motions Abt et Walther
que nous avons discutées au mois de mars de cette
année. Vous vous rappelez, Messieurs, la tournure que
prirent alors les débats dans cette salle. Répondant
aux motionnaires, M. le conseiller fédéral Schult-
hess, représentant le département de l'économie
publique, déclara que les questions visées par les mo-
tions de nos deux collègues MM. Abt et Walther faisaient
déjà l'objet des préoccupations et des études très
sérieuses du Conseil fédéral; il nous apprit qu'un
projet de loi modifiant celle de 1919 sur la durée
du travail était déjà en préparation au département
et qu'il espérait pouvoir le présenter dans un très
bref délai. Après une discussion un peu confuse, et
à la suite d'une proposition ferme et définitive de
notre collègue M. Streuli, vous avez décidé la suspen-
sion de la discussion sur les deux motions Abt et
Walther, jusqu'au moment où le Conseil fédéral aurait
présenté son projet de loi.

Nous avons tenu, Messieurs à rappeler briève-
ment les circonstances dans lesquelles fut votée la
loi de 1919 afin de réfuter à l'avance l'argument qui
pourrait être tiré de l'accord qui paraissait exister
en ce moment-là, de l'unanimité des votants, et afin
qu'on ne puisse pas prétendre qu'alors déjà on n'avait
pas aperçu les conséquences fâcheuses souvent ré-
sultées de l'introduction de la nouvelle loi.

Abordons maintenant le projet de loi actuellement
en discussion. Il est accompagné d'un message du
Conseil fédéral en date du 19 mai 1922. C'est un
projet de loi destiné à modifier l'art. 41 de la loi sur
les fabriques du 27 juin 1919. C'est l'unique objet de
cette révision. Elle consiste à remplacer l'art. 41
de la loi actuelle par un art. 41 nouveau. """

Je tiens à constater dès maintenant que l'art. 40
de la loi de 1919, qui fixe la durée du travail dans les
exploitations industrielles à 48 heures par semaine,
est maintenu tel quel, qu'il ne subit pas de modifi-
cation, qu'il subsiste dans la loi sans aucune ad-
jonction ni retranchement et que seul l'art. 41, au-
torisant le Conseil fédéral à apporter certaines déro-
gations à la règle de la semaine de 48 heures, est
modifié et complété par un nouvel article, l'art. 41
dont vous avez le texte sous les yeux.

La loi de 1919 prévoit deux exceptions. Tout
d'abord une exception que j'appellerai une disposition
transitoire, par laquelle le Conseil fédéral était autorisé
à fixer, pour l'application de l'art. 41, une période
de transition d'une demi année au maximum après
l'entrée en vigueur de la loi. Cette disposition a été
exécutée, elle a déployé ses effets, elle n'est plus en
cause et nous n'avons donc plus à nous en occuper.
Reste la seconde exception à la loi de 1919. C'est
celle prévue sous lettre a de l'art. 41, et qui permet
au Conseil fédéral d'autoriser, dans certaines industries,
une durée du travail hebdomadaire de 52 heures au
plus, lorsque des raisons impérieuses justifient cette
mesure, en particulier quand, par suite de l'appli-

cation de l'article précédent, une industrie risquerait
de ne pouvoir soutenir la concurrence en raison de
la durée du travail dans d'autres pays. A cette seule
et unique exception actuellement prévue, puisqu'il
est inutile de revenir sur celle de la disposition transi-
toire qui n'est plus en cause, le Conseil fédéral propose
aujourd'hui d'en ajouter une seconde, conçue dans des
termes plus généraux et qui prévoit le cas de crise
économique grave présentant un caractère général.
Dans ce cas-là, la durée du travail dans le service nor-
mal de jour peut, pour chaque ouvrier, être prolongée
jusqu'à 54 heures par semaine. Cette disposition ne
sort ses effets que sur décision du Conseil fédéral
constatant l'existence de la crise. Voilà Messieurs,
ce qui est nouveau; voilà le seul texte qui fasse
l'objet de la revision de la loi sur les fabriques de 1919;
voilà sur quoi nous avons à discuter et à nous prononcer
maintenant. L'exception nouvelle proposée par le
Conseil fédéral suppose donc trois conditions : première-
ment l'existence d'une crise économique grave,
présentant un caractère général; deuxièmement,
une décision prise par le Conseil fédéral et constatant
l'existence de la crise. Enfin troisièmement, dans
cette éventualité, la prolongation de la semaine de
travail à 54 heures au lieu de 48.

Le message et le projet de loi ont été renvoyés
à une commission de 25 membres, laquelle s'est
divisée en majorité et en minorité. La majorité a
l'honneur de vous proposer de prendre le projet en
considération et de passer à la discussion des articles,
d'entrer en matière, comme on a coutume de dire ici.
Si sa proposition est acceptée, si vous votez le passage
à la discussion des articles, la majorité de la commis-
sion vous soumettra quelques propositions modifiant
le texte de l'art. 41, tel qu'il a été rédigé par le Conseil
fédéral. La minorité de la commission, par contre,
s'oppose au passage à la discussion des articles; elle
refuse de prendre en considération le projet; elle ne
veut pas en entendre parler, sous aucune forme et
en aucune manière.

Messieurs, quels sont les motifs de la majorité
de votre commission, pour vous proposer le passage
à la discussion des articles? Les voici, très briève-
ment indiqués. Je me borne à les énumérer, plus qu'à
les discuter, parce que, au cours de la discussion
certainement abondante qui va surgir, les différentes
considérations invoquées par la majorité de la com-
mission, auront sans doute l'occasion d'être examinées
sous toutes leurs faces, longuement expliquées et
motivées. Je pense donc que le rapporteur peut se
borner à les énumérer plus qu'à les discuter, d'autant
plus qu'il est un laïque et ne possède pas de compé-
tences particulières en la matière.

Notre industrie passe actuellement par une crise
très grave, qu'on ne saurait nier et qui ne peut pas.
se prolonger sans mettre en péril l'existence même
de notre industrie. Nous voyons la crise se manifester
par des faits tangibles qui peuvent être facilement
constatés et qui sont inquiétants. Nous constatons
tout d'abord une augmentation du prix de la pro-
duction et, par suite, une nouvelle diminution dans
les commandes et dans le travail. C'est, en outre,
le renvoi de nombreux ouvriers, un chômage con-
sidérable, qui impose de lourds sacrifices à la Con-
fédération, aux cantons et aux communes. C'est
ensuite l'impossibilité pour notre industrie d'expor-
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tation de lutter contre la concurrence étrangère et
cela, il faut le reconnaître, tant à cause des con-
ditions du travail à l'étranger qu'en raison d'autres
circonstances encore, qui viennent s'ajouter aux
difficultés déjà rappelées, circonstances telles, entre
autres, que la dépréciation des changes. Les mêmes
difficultés se présentent pour l'industrie destinée
à la consommation intérieure, qui, elle aussi, doit
lutter contre la concurrence étrangère. Nous assistons,
enfin, à l'expatriation de nombreux établissements
industriels dans leur ensemble et aussi de nombreux
ouvriers pris individuellement.

Comment lutter, Messieurs, contre ces consé-
quences, contre ces difficultés; comment remédier à
cette crise, dont nous constatons chaque jour les
effets désastreux? Parmi les divers moyens qui ont
été envisagés, le Conseil fédéral, d'accord avec les
spécialistes qu'il a consultés, avec ses experts, attache
une importance particulière à la prolongation ex-
ceptionnelle de la durée du travail, en cas de crise
grave et générale. De là la proposition de son texte
nouveau de l'art. 41 1er alinéa du projet.

Cette disposition nouvelle doit permettre, dans
l'esprit '̂du Conseil fédéral, une diminution du prix
de la production. Cette diminution du prix de la
production permettra à son tour de lutter plus facile-
ment à l'étranger avec la concurrence étrangère, et
aussi de vendre à meilleur compte sur le marché
intérieur. Sans doute, Messieurs, le remède qui vous
est indiqué et proposé n'est pas un remède immédiat,
susceptible de mettre fin du jour au lendemain à la
crise que nous constatons à l'heure actuelle. C'est
seulement un des remèdes, un des moyens envisagés
avec beaucoup d'autres et l'expérience seule pourra
nous dire dans quelle mesure ce remède sera efficace.
Mais nous estimons, et c'est l'opinion de la majorité
de votre commission, que, dans l'état actuel de la
situation, nous devons recourir à tous les remèdes,
à tous les moyens, que nous n'avons pas le droit de
rien négliger pour sauver l'industrie suisse de la ruine.
La modification proposée, je l'ai déjà dit et je le
répète, ne porte aucune atteinte au principe des
48 heures hebdomadaires, principe fixé dans la loi
et qui reste maintenu. Elle se borne à y apporter
un correctif, un tempérament quand les circonstances
paraissent en justifier la nécessité. Au moment où
les Chambres ont discuté et adopté la loi actuelle
de 1919, on ne pouvait pas prévoir la crise actuelle,
m' son intensité, et cependant on a déjà prévu à la
règle des 48 heures hebdomadaires une exception qui
permet de prolonger jusqu'à 52 heures par "semaine
la durée du travail. En outre, au moment où la loi
a été discutée et votée, en 1919, on croyait à une
paix véritable et complète devant succéder à la ter-
rible guerre; on croyait au rétablissement économique
prochain; on croyait au relèvement beaucoup plus
rapide de l'industrie et du commerce; on croyait en
un mot au prompt retour d'une situation normale.
Mais on s'était trompé. En ce temps-là, on vivait
d'illusions et il a bien fallu reconnaître que les maux
causés par la guerre seraient beaucoup plus longs à
guérir qu'on ne l'avait pensé, et cela même pour les
nations qui n'avaient pas participé directement à
la guerre, cela même pour les Etats neutres.

Et puis, nous avions voté la semaine de 48 heures
sous l'empire de ce que j'appellerai l'optimisme
international. Dès l'armistice, en novembre 1918, on

a parlé dans les sphères patronales et ouvrières de
la réduction de la durée du travail. Au cours des
préliminaires des traités de paix, pendant tout le
printemps de 1919 à Paris, on a beaucoup discuté
de ces questions-là; on a beaucoup parlé, beaucoup
agi en faveur de l'introduction de cette réforme. Au
lendemain même du vote de la loi par notre Conseil,
qui l'avait adoptée le 27 juin 1919, soit le 29 juin 1919,
les puissances alliées et associées signaient à Ver-
sailles un traité de paix avec l'Allemagne et dans ce
traité de paix figure un chapitre XIII qui est relatif
au travail. Ce chapitre du traité prévoyait une or-
ganisation permanente, chargée de travailler à la
réalisation du programme exposé précédemment au
sujet de la réglementation de la durée du travail.
Dans ce programme figurait, entre autres, la régle-
mentation des heures de travail, la fixation d'une
durée maximum de la journée et de la semaine de
travail. Une annexe à ce chapitre du traité de paix
prévoyait en outre une première et prochaine session
de la conférence du travail à Washington, en octobre
1919 et mettait à l'ordre du jour de cette conférence
l'application du principe de la journée de 8 heures et
de la semaine de 48 heures. Il semblait donc que de
cette façon, l'accord allait se faire facilement dans le
monde entier et que tous les pays allaient s'empresser
de mettre à exécution les mesures indiquées par le
traité de paix. Et cet espoir a exercé une influence
décisive sur le Conseil fédéral et sur les Chambres
fédérales. Mais, en fait, il n'en a point été ainsi et,
sous la pression des événements, les espérances qui
avaient été sincèrement conçues n'ont point! été
réalisées. La Conférence de Washington a eu lieu;
elle a abouti à une série de projets de conventions et
à une série de recommandations. Mais les projets de
conventions internationales de Washington n'ont
point été ratifiés par tous les gouvernements de tous
les pays. Seuls 5 Etats, la Bulgarie, l'Inde, la Grèce,
la Roumanie et la Tchécoslovaquie ont ratifié la
convention sur la semaine de 48 heures. Tous les
autres pays ont repoussé la ratification et parmi eux
tous les grands Etats industriels. Au nombre des
refusants sé trouve aussi la Suisse, qui, elle, venait
pourtant d'adopter une loi sur la semaine de 48 heures.
Il en est de même d'ailleurs pour les législations in-
ternes, nationales. Lors de la discussion dans ce
Conseil de la loi de 1919, chacun croyait que la semaine
de 48 heures allait être introduite dans tous les
grands pays industriels et qu'ainsi il s'établirait tout
naturellement une sorte d'égalité forcée dans les con-
ditions du travail et de la production. Mais il n'en a
pas été ainsi en fait. Sous la pression de la crise
mondiale, les intérêts et les égoïsmes nationaux ont
repris le dessus. Chacun s'est occupé de se défendre
et de se protéger sans s'occuper de ce qui se passait
ailleurs. Et nous avons vu certains pays qui s'étaient
montrés favorables à la semaine de 48 heures, attendre
et se refuser finalement à l'introduire. Nous en avons
vu d'autres, qui l'avaient introduite, ne pas l'appliquer.
Ou bien, nous les avons vus l'appliquer d'une telle
manière que les exceptions nombreuses infirmaient
la règle et qu'en fait la semaine de 48 heures n'existait
plus dans ces pays. Et pendant ce temps que faisions-
nous? Notre pays, la petite Suisse, que faisait-elle?
Elle appliquait, elle, sérieusement, sévèrement et
consciencieusement la loi récente de juin 1919 sur
la durée du travail. A part quelques exceptions
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nécessaires et inévitables, la semaine de travail était
réellement de 48 heures. Sans doute, il y avait des
dérogations forcées, imposées par les circonstances,
comme il y en a toujours en semblable matière, mais
le principe général existait quand même la semaine
de 48 heures était pratiquée en Suisse. Et l'exécu-
tion de notre loi suisse sur la durée du travail plaçait
dès le début, la Suisse dans une situation d'infério-
rité dangereuse, ne lui permettant plus de lutter
contre la concurrence étrangère. De là le mouvement
qui s'est produit dans les milieux industriels'et qui
s'est manifesté au Parlement par les motions de Mes-
sieurs Abt et Walther. La semaine de 48 heures n'a
donc pas été appliquée en fait par tous les pays qui
l'avaient introduite et là où elle a été appliquée, elle
a eu des conséquences déplorables pour l'industrie
des pays qui l'ont appliquée.

On a contesté ces faits et dans les séances fort
intéressantes de notre commission où les débats
furent déjà vifs à certains moments, on a nié l'exacti-
tude des renseignements de fait invoqués dans le
message du Conseil fédéral. On a nié que dans les
pays qui ont introduit la législation nouvelle de la
semaine de 48 heures, cette législation n'ait pas été
appliquée complètement.

Permettez-moi de le dire. Je m'étonne pour ma
part que de semblables contestations puissent s'élever
sur des questions de faits entre les partisans et les
adversaires de la semaine de 48 heures. Je m'en
étonne, moi laïque, qui ai la prétention de n'apporter
aucun parti pris dans cette question, que j'aborde
pour la première fois. Je suis surpris qu'on ne soit
pas parfaitement au clair sur la législation étrangère
actuelle. Nous entendons les uns nous affirmer que
la loi n'est pas appliquée et d'autre part nos collègues
socialistes, soit dans la commission, soit au cours de
conversations particulières avec eux, nous ont affirmé
que ces lois sont bien appliquées et que par consé-
quent nous n'avons pas à nous plaindre d'une cer-
taine inégalité de traitement.

Messieurs, on a publié des renseignements dans
la presse, on a publié des brochures sur cette impor-
tante question de la législation des principaux pays
industriels sur la durée du travail et je m'étonne que
depuis le temps que ces renseignements ont été pu-
bliés nous n'ayons pas eu des démonstrations des
preuves, et non pas seulement des dénégations.

M. Grospierre: Dans chaque pays vous faites la
même chose.

M. de Meuron: Je ne sais pas ce que font les
autres. Ce que je constate c'est ce que vous faites,
vous. Vous vous bornez à contester les renseignements
fournis par le Conseil fédéral, mais vous n'apportez
aucune démonstration, aucun renseignement précis..

M. Grospierre: On vous les apportera.

M. de Meuron: Eh bien, je me réserve de revenir
sur la question lorsque vous nous les apporterez, mais
vous ne nous avez apporté jusqu'à maintenant que
des affirmations contredisant celles du Conseil fédéral.

En présence de ces contestations sans preuves et
sans explications, j'ai essayé pour ma part de me ren-
seigner. J'ai tâché de me documenter sur ce qui
se passe dans les pays qui ont introduit la réforme

de la semaine de 48 heures. Eh bien, Messieurs, j'ai
constaté ce qui suit: c'est qu'il y a un certain nombre
de pays, parmi les plus importants au point de vue
industriel, qui n'ont pas limité par une loi la durée
du travail à 48 heures. Donc, dans ces pays, il n'existe
aucune législation. Et ces pays sont importants.
Ce sont les Etats-Unis d'Amérique, la Grande Bre-
tagne, l'Italie, le Danemark et le Japon. Voilà une
première constatation. Je ne sais si M. Grospierre
sera d'accord. Je me réserve de discuter de nouveau
avec lui lorsque j'aurai entendu son rapport de mi-
norité.

Dans d'autres pays on a promulgué des lois, mais
ces lois, de quelle façon les applique-t-on? On les
applique de telle façon que c'est comme s'il n'y avait
pas de lois. Il y a tellement d'exceptions, de déro-
gations, que la loi en est comme étouffée, anéantie.
Je vois M. Ryser qui me fait des signes de dénégation.
Il est bien renseigné, lui, mais je serais bien surpris
si le Bureau international du travail, auquel il ap-
partient, pouvait démentir les renseignements que
je possède. Si ces renseignements sont inexacts, d'ail-
leurs, je m'empresserai d'en donner acte. Mais jus-
qu'à preuve du contraire, je considère qu'ils sont
exacts.

Sans doute, la France a une loi sur la journée de
8 heures et la semaine de 48 heures. Mais cette loi
n'est exécutable que lorsqu'un règlement d'adminis-
tration publique a été décrété. Or, ces règlements, ils
ne sont pas encore faits aujourd'hui. Ils existent peut-
être dans certaines industries, mais dans un grand
nombre d'industries très importantes, ces règlements
n'ont pas été élaborés et la loi n'est pas entrée en
vigueur. D'ailleurs la loi française se borne à fixer
le principe que la durée du travail sera de 8 heures
par jour ou de 48 heures par semaine, mais la loi
contient la réserve très importante que la durée
de 8 heures peut être comprise comme une moyenne
s'étendant à une période autre que la semaine — la
décade, la quinzaine et davantage. Et puis la loi
française admet en outre des dérogations temporaires
et permanentes. Et parmi les motifs qui justifient
les dérogations temporaires il y en a un qui se rap-
proche beaucoup de celui qui se trouve dans le projet
du Conseil fédéral. C'est le motif tiré de la «nécessité
d'ordre national ». C'est ce que nous appelons, nous,
le « temps de crise économique grave ».

En sorte que si l'on tient compte de toutes les
exceptions et dérogations prévues par la loi française,
nous pouvons conclure que, si théoriquement la loi
existe, en réalité élis n'est pas appliquée partout,
de façon générale, dans toutes les branches de l'in-
dustrie.

Malgré cela, la loi française a donné lieu à de vi-
goureuses protestations. La Confédération générale
de la production française, organisme fondé sous les
auspices du gouvernement lui-même pour servir
d'intermédiaire entre les groupements industriels,
a demandé la suspension temporaire, jusqu'au rétablis-
sement d'une situation économique normale, de la
législation réduisant à 8 heures la durée du travail.
Cette association a demandé en outre qu'à l'expiration
de la période fixée par le parlement, il soit procédé
à un nouvel examen des conditions dans lesquelles il
serait possible de réduire la durée du travail.

Il faut donc s'attendre à ce que les industries
françaises qui sont les concurrentes de notre industrie
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soient placées prochainment dans une situation
encore plus favorable que la situation actuelle qui est
déjà moins rigoureuse que la nôtre. (M. Grospierre
interrompt.) Monsieur Grospierre, je ne veux pas
transformer en dialogue cette discussion. Je vous
serais donc très obligé de vouloir bien attendre que
j'aie terminé mon rapport. Alors, vous présenterez
vos observations et nous les dicsuterons très volontiers.

En Belgique, il y a une loi datant du 14 juin 1921.
Mais, ici encore, il fallait une ordonnance d'exécution
et cette ordonnance d'exécution n'a pas été rédigée.
En outre, il y a une disposition de la loi qui permet
au roi de suspendre l'application de la loi lorsque
cela est nécessaire aumaintien de l'activité industrielle.
Encore une exception. Il y eut d'ailleurs des mouve-
ments et des requêtes. En voici une par laquelle,
en avril 1922, la Chambré de commerce de Bruxelles
a demandé la suspension de l'application de la loi.
On nous dira certainement: Chambre de commerce,
par conséquent chambre de patrons et de capita-
listes, de gens qui ont intérêt à exploiter l'ouvrier.
Jusqu'à preuve du contraire, je ne considère pas que,
nécessairement et par définition, tous les membres
d'une Chambre de commerce d'une capitale comme
Bruxelles, soient des imbéciles. Je pense que là
aussi il y a des gens capables et des patriotes et que
ceux-là sont aussi soucieux que les autres de la prospé-
rité économique de leur pays. Quand je vois une
institution aussi importante que la Chambre de com-
merce de Bruxelles requérir la suspension de la loi dans
les termes que je vais vous lire, je me dis que cela a une
certaine importance et que j'ai le droit de l'invoquer.
Voici les termes de la requête adressée par la Chambre
de commerce de Bruxelles en avril 1922. (Ce n'est
donc pas ancien.)

Fidèlement attachée à la défense de la liberté
individuelle, la Chambre de commerce de Bruxelles
insiste sur les puissantes raisons qui lui ont fait com-
battre toute intervention législative contraignant les
citoyens à refuser un travail qui augmenterait leur
bien-être. Elle signale à nouveau les graves dangers
auxquels est exposé l'avenir économique de notre
pays à cause de cette loi déplorable. Elle constate
qu'il y a en Belgique une aggravation du mal, alors que
d'autres nations n'appliquent pas la loi des 8 heures
de travail ou encore cherchent même à s'en dégager

'pour en revenir à la liberté des conventions du travail.
Elle réclame à nouveau la suspension de cette légis-
lation néfaste par application de l'art. 12 de la loi.
C'est l'art. 12 qui permet au roi de suspendre l'applica-
tion de la loi, lorsque cela est nécessaire au maintien
de l'activité industrielle.

En Hollande, une loi est entrée en vigueur le
24 octobre 1920, elle va même beaucoup plus loin que
la nôtre, puisqu'elle fixe à huit heures la durée quoti-
dienne du travail et à 45 heures seulement la durée
hebdomadaire légale du travail. Mais, cette loi sera
prochainement revisée. En effet de nombreuses
requêtes tendant à la revision ont été adressées au
gouvernement et il est bien entendu que cette loi
ne revêt pour le moment qu'un caractère provisoire.
D'après une information de la journée industrielle
du 13 mai 1921, la seconde Chambre hollandaise a
adopté un nouveau projet de loi sur le travail donnant
pleins pouvoirs au ministre de prolonger d'une heure

et demie par jour ou de 7 heures par semaine le travail
dans les fabriques et usines.

Enfin, Messieurs, l'Allemagne. Ah! en Alle-
magne, on nous avait dit que la semaine de 48 heures
y était rigoureusement observée, que c'était un pays
béni au point de vue de la réforme de la législation
ouvrière. Or, que voyons-nous? Nous y voyons que
les syndicats ouvriers — ce ne sont pas les patrons —
sont les premiers à se plaindre de la façon dont la loi
est appliquée en Allemagne. Elle ne l'est pas ou du
moin* les exceptions sont beaucoup trop nombreuses.
Je lis dans le journal de l'union syndicale allemande
que beaucoup d'entreprises prolongent la durée du
travail jusqu'à 14 heures par jour. Je lis aussi dans
ce même journal cette constatation bien significative:
«Dans la conférence qui eut lieu chez le ministre,
on a déjà fait remarquer que plusieurs conseils d'ex-
ploitation s'abstiennent de prendre position dans cette
question, parce qu'ils mettent les intérêts de leur
propre entreprise au-dessus de la solidarité ouvrière
et parce qu'ils ont perdu dans divers cas le sens des
intérêts généraux de la classe ouvrière. »

Vous savez que nous sommes en bonne compagnie
pour affirmer le peu de rigueur apportée à l'appli-
cation de la loi allemande. Si nos renseignements
sont inexacts, qu'on nous en oppose d'autres, tirés
de documents officiels, mais qu'on ne se borne pas
à contester l'exactitude de ceux que nous avons re-
cueillis. Nous maintenons donc, jusqu'à plus ample
informé, que la semaine de 48 heures n'est pas appli-
quée en. fait dans les principaux Etats industriels de
l'Europe.

Si même nos renseignements étaient inexacts,
si même ils étaient exagérés, si même dans les prin-
cipaux pays industriels on appliquait rigoureusement
la semaine de 48 heures, cela ne suffirait pas selon nous
pour renoncer au projet du Conseil fédéral. Et pour-
quoi Messieurs? parce qu'on s'est trop laissé hyp-
notiser par un besoin d'uniformité dans la manière.
Cette uniformité, qui peut convenir peut-être à quel-
ques grands Etats industriels, ne convient pas néces-
sairement à la Suisse, qui se trouve dans une situation
industrielle spéciale. Elle ne doit donc pas imiter
servilement ce qui se fait ailleurs dans de vastes
pays; il faut que la législation suisse s'inspire de la
situation spéciale où nous sommes et des besoins
particuliers de l'industrie suisse. Il faut à la Suisse
une législation plus souple, tenant compte de la dif-
férence des besoins, qui varient suivant les branches
d'industrie. C'est la raison de la nouvelle rédaction
qui est donnée au deuxième alinéa de l'art. 41 nouveau.

Une fabrique est soumise aux mêmes fluctuations,
aux mêmes variations que l'individu qui, pris isolément,
a été appelé une ou plusieurs fois dans son existence
à dépasser sa moyenne habituelle et normale de travail
à donner un « coup de collier ». Il faut qu'une fabrique
— comme l'individu — puisse aussi donner un coup
de collier et fournir à un moment donné un effort
exceptionnel. La rapidité dans l'exécution d'une
commande a autant d'importance que la diminution
du prix de production. Un acheteur donnera la pré-
férence à égalité de prix au fournisseur, au fabricant
le plus rapide. L'industriel qui travaillera -le plus vite
et qui sera en mesure de livrer le plus rapidement,
l'emportera sur ses concurrents. Il faut donc qu'une
fabrique lorsqu'elle accepte une offre, une commande
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